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L ’ a m b i t i o n  

Assurer une meilleure répartition des moyens et la continuité
des enseignements en langues régionales en augmentant le
nombre d’enseignants compétents :
Le  conseiller académique sera chargé de mission à temps
complet.
Dans le premier degré :
4 postes seront ouverts  au concours externe spécial  pendant
les 4 prochaines sessions.
Dans le second degré :
2 postes de professeurs certifiés d’occitan-langue d’oc seront
demandés au ministère cette année. 
La certification complémentaire de professeurs de l’acadé-
mie sera encouragée par une offre  de formation continue.

L a  m o b i l i s a t i o n  a c a d é m i q u e  

Des actions de  formation  sur le développement de l’ensei-
gnement des langues et cultures régionales seront mises en
place.

- Un séminaire académique destiné au personnel 
d’encadrement . 
- Un séminaire académique destiné aux enseignants
des différents degrés. 
- Un volet langues et cultures régionales identifié  dans
le plan  académique de formation.

Des  outils destinés à l’enseignement seront proposés.
- Un CDROM d’initiation à l’occitan édité par le CRDP .
- Une méthode d’apprentissage de l’occitan-langue
d’oc en accès libre sur le site académique.
- Un référentiel de compétences et un livret d’évaluation,
niveau A 1, publié par l’académie.




